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LABORATOIRE GRAIVER 
ZAE du Grand Lussan, D144 
30580, Lussan 
 

Préfecture du Gard 
10 avenue Feuchères 
30 045 Nîmes cedex 9 

Affaire suivie par Madame Frédérique LELIEVRE 
Cheffe de la subdivision installations classées de la DREAL 
Tél : 04.34.46.65.67 
Mail : frederique.lelievre@developpement-durable.gouv.fr 
 

Objet : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour l’extension des activités 
du site de Lussan 

 

Madame, Monsieur, 

Conformément aux articles R. 181-1 à D. 181-57 du Code de l’environnement, la société 
LABORATOIRE GRAVIER PRODUCTION, représentée par Rémi Cléro, en qualité de 
Président Directeur Général, dont le siège social se situe ZAE du Grand Lussan à LUSSAN 
(30 580), sollicite l’examen d’une demande d’autorisation environnementale pour l’extension 
de ses activités sur son site de Lussan. 

Le site de LUSSAN est actuellement soumis à déclaration au titre de la rubrique 2630 
« Détergents et savons (fabrication de ou à base de) à l’exclusion des activités classées au 
titre de la rubrique 3410 » pour un volume de 4,9 t/j de fabrication de détergents et savons 
sans transformation chimique (récépissé de dépôt n°A-2-NYD0GEPHQQ). 

Dans le cadre d’un projet d’augmentation des capacités de production, le LABORATOIRE 
GRAVIER passe à un statut à autorisation au titre de la rubrique 3410 k) « Fabrication en 
quantité industrielle par transformation chimique ou biologique de produits chimiques 
organiques, tels que : k) tensioactifs et agents de surface ». 

 

Vous trouverez jointe à cette lettre, l’accusé de réception de la version numérique du dossier 
de demande d’autorisation environnementale, déposée sur le site du service public. 

 

Vous en souhaitant bonne réception, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée. 

 

Rémi Cléro 
Président Directeur Général 

  

callto:0434466567


LABORATOIRE GRAVIER 
LUSSAN  

Installations classées pour la protection de 
L’environnement Lettre de dépôt 

 

BUREAU VERITAS EXPLOITATION – LABORATOIRE GRAVIER LUSSAN – Affaire n° 13474272-2 – Avril 2023 – Rev0  Page 
3/10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LABORATOIRE GRAVIER 
LUSSAN  

Installations classées pour la protection de 
L’environnement Lettre de dépôt 

 

BUREAU VERITAS EXPLOITATION – LABORATOIRE GRAVIER LUSSAN – Affaire n° 13474272-2 – Avril 2023 – Rev0  Page 
4/10 

 

 

 

 



LABORATOIRE GRAVIER 
LUSSAN  

Installations classées pour la protection de 
L’environnement Lettre de dépôt 

 

BUREAU VERITAS EXPLOITATION – LABORATOIRE GRAVIER LUSSAN – Affaire n° 13474272-2 – Avril 2023 – Rev0  Page 
5/10 

 

 

 



LABORATOIRE GRAVIER 
LUSSAN  

Installations classées pour la protection de 
L’environnement Lettre de dépôt 

 

BUREAU VERITAS EXPLOITATION – LABORATOIRE GRAVIER LUSSAN – Affaire n° 13474272-2 – Avril 2023 – Rev0  Page 
6/10 

 

 

 



LABORATOIRE GRAVIER 
LUSSAN  

Installations classées pour la protection de 
L’environnement Lettre de dépôt 

 

BUREAU VERITAS EXPLOITATION – LABORATOIRE GRAVIER LUSSAN – Affaire n° 13474272-2 – Avril 2023 – Rev0  Page 
7/10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LABORATOIRE GRAVIER 
LUSSAN  

Installations classées pour la protection de 
L’environnement Lettre de dépôt 

 

BUREAU VERITAS EXPLOITATION – LABORATOIRE GRAVIER LUSSAN – Affaire n° 13474272-2 – Avril 2023 – Rev0  Page 
8/10 

 

 



LABORATOIRE GRAVIER 
LUSSAN  

Installations classées pour la protection de 
L’environnement Lettre de dépôt 

 

BUREAU VERITAS EXPLOITATION – LABORATOIRE GRAVIER LUSSAN – Affaire n° 13474272-2 – Avril 2023 – Rev0  Page 
9/10 

SOMMAIRE 

 
Ce dossier est établi conformément aux articles Code de l’Environnement. Il comprend les 
éléments suivants : 

• Le courrier d’accompagnement du dossier d’autorisation environnementale ; 

• SOMMAIRE DU DOSSIER ; 

• Une description des procédés de fabrication que le pétitionnaire mettra en œuvre, les 
matières qu’il utilisera, les produits qu’il fabriquera, de manière à apprécier les dangers ou 
les inconvénients de l’installation [2° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de 
l’environnement] en PIECE JOINTE N°46 ;  

• Une note de présentation non technique du projet [8° de l’article R. 181-13 du code de 
l’environnement] en PIECE JOINTE N°7 ; 

• Un justificatif de la maîtrise foncière du terrain [3° de l’article R. 181-13 du code de 
l’environnement] en PIECE JOINTE N°3 ; 

• Parcelles géographiques du projet ; 

• Lorsque le projet est soumis à évaluation environnementale, l’étude d’impact réalisée en 
application des articles R. 122-2 et R. 122-3-1 du code de l’environnement [5° de l’article 
R. 181-13 du code de l’environnement] en PIECE JOINTE N°4 (dont son résumé non 
technique), incluant les pièces suivantes : 
o P.J. n°57. - Le contenu de l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques 

disponibles, doit contenir les compléments prévus à l’article R.515-59 [I. de l’article R. 
515-59 du code de l’environnement] ; 

o P.J. n°58. - Une proposition motivée de rubrique principale choisie parmi les rubriques 
3000 à 3999 qui concernent les installations ou équipements visés à l’article R. 515-58 
du code de l’environnement [II. de l’article R. 515-59 du code de l’environnement] ; 

o P.J. n°59. - Une proposition motivée de conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles relatives à la rubrique principale [II. de l’article R. 515-59 du code de 
l’environnement]. 

• Annexes de l’étude d’impact ; 

• L’étude de dangers (dont son résumé non technique) mentionnée à l’article L. 181-25 et 
définie au III. del’article D. 181-15-2 [10° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de 
l’environnement] en PIECE JOINTE N°49 ;  

• Annexes de l’étude de danger ; 

• Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l’article L. 181-27 
dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt 
de la demande d’autorisation, les modalités prévues pour les établir au plus tard à la mise 
en service de l'installation [3° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement] en 
PIECE JOINTE N°47 ;  

• Le montant des garanties financières exigées à l’article L. 516-1 [8° du I. de l’article D. 181-
15-2 du code de l’environnement] en PIECE JOINTE N°60 ; 

• L’avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, et du maire ou du président de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme 
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sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [11° du 
I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement] en PIECE JOINTE N° 63 
 

• Les plans : 
o Un plan de situation du projet, à l’échelle 1/25000 sur lequel est indiqué l’emplacement 

du projet [2° de l’article R. 181-13 du code de l’environnement] en PIECE JOINTE N°1  
o Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du 

dossier [7° de l’article R. 181-13 du code de l’environnement] en PIECE JOINTE N°2  
o Un plan d’ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions 

projetées de l'installation ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants 
et le tracé de tous les réseaux enterrés existants. Une échelle réduite au 1/1000 est 
proposée par l’exploitant et soumise à l’administration [9° du I. de l’article D. 181-15-2 
du code de l’environnement] en PIECE JOINTE N°48 


